
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 30 MARS 2015 

 

 

L'an deux mille quinze, le trente du mois de mars à vingt heures trente minutes, le conseil municipal 

de Saint-Antoine s'est réuni à la mairie, sous la présidence de Madame PRÊTRE Brigitte, Maire. 

 

Sont présents : Mesdames Brigitte PRÊTRE, Laurence BASSI, Messieurs Joël VIONNET, Philippe 

CHAPUIS, Emmanuel FRANCHINI, David GUZZON, Julien LAURENT, Nicolas PAILLARD, 

Jean-Sébastien GRESARD.  

 

Absents excusés : Monsieur Eric MAILLET. 

Mr MAILLET a donné procuration à Mr FRANCHINI. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Philippe CHAPUIS. 

 

1/ Approbation du Compte Rendu du 09 Mars 2015 

 

Le Procès-verbal du 09 Mars 2015 est approuvé à l'unanimité des présents par le Conseil Municipal. 

 

2/ Nomination d’un responsable des Armées 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que suite aux travaux prévus sur le Monument aux 

Morts courant 2015, elle doit nommer un responsable des Armées. Monsieur David GUZZON se 

propose en tant que responsable des Armées. 

Le Conseil Municipal par votre à main levée, à l’unanimité des présents, 10 voix pour. 

   

3/ Vote des 4 Taxes 

 

Madame le Maire propose de reconduire les taux d’imposition 2014 des 4 Taxes directes locales à 

savoir : 

 Taxe d’Habitation : 10,12 % 

 Taxe Foncière (Bâti) : 5,23 % 

 Taxe Foncière (Non Bâti) : 7,66 % 

 CFE : 13,38 % 
 

Par vote à main levée, à l’unanimité des présents, 10 voix pour. 

 

4/ Approbation des Comptes de gestion 2014 et vote des Comptes Administratifs 2014 

 

Dans un premier temps, lecture est faite des fiches de la situation financière 2014 de la commune : 

ratios fonctionnement, investissement, impôts locaux avec comparaison entre ratios des communes 

de démographie identique, du Département, de la Région et National.  

Point important : cette analyse est basée uniquement sur le Budget Communal et ne reflète donc pas 

la situation financière réelle de la Commune sauf pour la fiscalité directe locale. 

 

Budgets Zone d’Activité – Lotissement – Eau – Bois – Communal 

 

Lecture est faite des Comptes de Gestion : Résultats Budgétaires et Résultats d’Exécution de chaque 

Budget.  En parallèle, lecture est faite des Comptes Administratifs respectifs. 



M. Nicolas PAILLARD, Adjoint, présente les documents des Comptes de Gestion et Administratifs 

2014 qui s’établissent ainsi :   

 

 

Zone d’Activité 2014 

 

 

Dépenses 

 

 

Recettes 

 

Résultats 

 

Fonctionnement 

 

 

 0.00 € 

 

18 385,29 € 

 

+ 18 385,29 € 

 

Investissement 

 

 

0,00 € 

 

0,00 € 

 

0,00 € 

 

Précision : le Budget ZA sera clôturé ultérieurement et son résultat reversé au Budget Communal 

2015. 

 

 

Lotissement 2014 

 

 

Dépenses 

 

 

Recettes 

 

Résultats 

 

Fonctionnement 

 

 

317 490,72 € 

 

 

0,00 € 

 

-317 490,72 € 
 Report 2013 :   317 490,72 € 

0,00 € 

 

Investissement 

 

 

0,00 € 

 

0,00 € 

  

0,00 € 

 

Précision : le Budget LOTISSEMENT sera clôturé ultérieurement. 

 

 

Eau 2014 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Résultats 

 

Fonctionnement 

 

 

34 885,77 € 

 

36 468,54 € 

 

+ 1 582,77 € 
Report 2013 :        7 992,88 € 

+ 9 575,65 € 

 

Investissement 

 

 

10 229,71 € 

 

22 311,39 € 

 

+ 12 081.68 € 
Report 2013 :      21 473.94 € 

+ 33 555,62 € 

 

 

 

Bois 2014 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Résultats 

 

Fonctionnement 

 

 

21 253,33 € 

 

88 779,19 € 

 

+ 67 525,86 €  
Report 2013 :   272  438,46 € 

 + 339 964,32 € 

 

Investissement 

 

 

0,00 € 

 

0,00 € 

 

0,00 € 

 

 



 

Communal 2014 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Résultats 

 

Fonctionnement 

 

 

153 859,90 € 

 

523 406,30 € 

 

+ 369 546,40 € 
Report 2013 :    107 001,28 € 

+ 476 547,68 € 

 

Investissement 

 

 

49 932,86 € 

 

45 869,87 € 

 

- 4 062,99€ 
Report 2013 :       -5 810,66 € 

- 9 873,65 € 

 

Le Conseil Municipal par vote à main levée, à l’unanimité des présents, par 10 voix pour, approuve 

les Comptes de Gestion 2014.    

 

Hors de la présence de Madame le Maire, le Conseil Municipal, par vote à main levée, à l’unanimité 

des présents, par 9 voix pour, vote les Comptes Administratifs 2014.    

 

5/ Affectation des Résultats des Comptes Administratifs 2014 

 

Au regard des Résultats des Comptes de Gestion 2014 et des Comptes Administratifs 2014, le 

Conseil Municipal vote, à main levée, à l’unanimité des présents, par 10 voix pour, les reports des 

Résultats 2014 des Budgets respectifs et/ou leur affectation aux Budgets Primitifs 2014 ainsi qu’il 

en est fait lecture :    

  

- Budget Zone d’Activité : 

Excédent  de Fonctionnement  :        18 385.29 €  

Résultat  d’Investissement :                  0.00 €  
 

    Report IR  001 :     18 385.29 € 

 

- Budget Lotissement : 

Résultat  d’Investissement :                 0.00 € 

Résultat de Fonctionnement :                     0.00 €      

 

- Budget Eau : 

Excédent d’Investissement :          33 585.62 € 

Excédent de Fonctionnement :                    9 575.65 € 
 

    Report IR  001 :     33 585.62 € 

    Report FR 002 :       9 575.65 € 

 

- Budget Bois : 

Résultat d’Investissement                   0.00 € 

Excédent de Fonctionnement :                   339 964.32 € 
 

    Report FR 002 :    339 964.32 € 

 

- Budget Communal : 

Déficit d’investissement :            9 873.65 €  

Excédent de fonctionnement :                    476 547.68 € 
 

                                     Report ID 001          9 873.65 € 

    Report FR 002      476 547.68 € 



6/ Vote des Budgets Primitifs 2015 

 

Présentation des Budgets Primitifs 2015 respectifs : 

 

 

 

Zone d’Activité 2015 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Fonctionnement 

 

Virement au Budget Communal : 

18 385.05 € 

Reliquat TVA : 0.24 € 

 

Report 2014 :         18 385.29 € 

 

Investissement 

 

 

0,00 € 

 

0,00 € 

 

 

 

Lotissement 2015 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Fonctionnement 

 

 

0.43 € 

 

0.43 € 

 

Investissement 

 

 

0.00 € 

 

0.00 € 

 

 

 

Eau 2015 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Fonctionnement 

 

 

Equilibre Investissement : 

3 319.65 € 

Autres Dépenses : 46 206.14 € 

 

Report 2014 :                 9 575.65 € 

Autres Recettes :          39 950.14 € 

 

Investissement 

 

 

51 514.48 € 

 

Report 2014 :         33 555.62 €    

Equilibre Fonctionnement :      3 319.65 € 

Autres Recettes :                    14 639.21 € 

 

 

 

Bois 2015 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Fonctionnement 

 

 

Equilibre Investissement : 

1000.00 € 

Autres Dépenses : 42 850.00 € 

 

Report 2014 :               339 964.32 € 

                                       93 000.00 € 

 

Investissement 

 

 

1000.00 € 

 

Equilibre Fonctionnement : 

1000.00 € 

 

 

 



 

Communal 2015 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Fonctionnement 

 

 

Equilibre Investissement :  

258 663.49 €                                      

Autres Dépenses : 443 742.59 € 

 

Report 2014 :               466 674.03 € 

Autres Recettes :            235 732.05 € 

 

Investissement 

 

 

Report 2014 :        9873.65 €     

Autres Dépenses :          314 337.30 € 

 

Equilibre Fonctionnement : 

258 663.49 € 

Autres Recettes : 65 547.46 € 

 

 

Après lecture des Budgets Primitifs 2015, le Conseil Municipal, à main levée, à l’unanimité des 

présents, par 10 voix pour, vote les Budgets Primitifs 2015. 

 

7/ Questions Diverses 

 

Les beaux jours arrivent, Madame le Maire pense au Fleurissement du Village et convient d’une 

date avec Mme Laurence BASSI, pour le choix des plantes. 

 

Madame le Maire avise également que la Fêtes des Mères approche et qu’il faut penser aux cadeaux 

des mamans.  

 

Madame le Maire informe que 4 détecteurs de fumée ont été installés dans les appartements 

communaux par notre employé, pour être en conformité. Mr David GUZZON intervient et nous fait 

part qu’il faut aussi installer un détecteur CO dans l’église. Madame le Maire va faire le nécessaire. 

 

Madame le Maire nous fait part d’un devis reçu de l’école maternelle des Hôpitaux Neufs, pour la 

participation à l’achat de jeux extérieur (un train + locomotive). Le Conseil Municipal valide ce 

devis sous réserve d’informations complémentaires par rapport à l’identité du RPI. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45. 

 


